
  

       Le Thor, le mercredi 17 février  2021 
 

 Mesdames et Messieurs les élus 

 du Conseil Municipal du Thor 
Objet : Convocation du conseil municipal 

Références à rappeler : YBN/SM 2021- 2174 

 

 

 
 

Mesdames, Messieurs, 

 

 
 

En raison du contexte sanitaire actuel, le conseil municipal se tiendra en visioconférence le : 

 

Mardi 23 février  2021 à 19h00 
 

 

Ordre du jour : 
 

- Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 26 janvier 2021 

 

- Rapport 21-007 : Communication des décisions du maire 

 

- Rapport 21-008 : Avis sur la demande d'autorisation environnementale des 

aménagements de la plaine aval du Coulon (tranches 4 à 11) par le SIRCC 

 

- Rapport 21-009 : Attribution de subvention de fonctionnement aux associations                         

thoroises ( 1er rapport) 

 

- Rapport 21-010 : Budget Principal 2021 – Délibération  Modificative n°1 

 

- Rapport 21-011 : Modification du tableau des effectifs théoriques du personnel 

communal 

 

Comptant sur votre présence, 

 
 

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, mes salutations distinguées. 

 

 

 

Yves BAYON de NOYER, 

Maire 

 

 


